
 

Mazamet. St-Amans-Valtoret : le chantier du parc 
éolien se réveille

•
Jacques Biau lors d’une assemblée générale de Nostra Montanha. Photo : J.P-S.
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l'essentielSuite à l’envoi d’une lettre d’information concernant le chantier du parc éolien de 
St-Amans Valtoret, le président de Nostra Montanha, Jacques Biau, a tenu a réagir

"Endormi depuis juillet 2020, quand la Cour administrative d’Appel de Bordeaux avait 
débouté l’association "Reveihl", de sa demande de non-autorisation du projet de 10 
éoliennes à St-Amans Valtoret. Un projet d’implantation proche de la Planète, en surplomb 
du barrage des St Peyres qui se réveille. Les habitants de certaines communes dont 
Anglès, le Bez et St-Amans-Valtoret ont reçu une lettre d’information baptisée "10 
éoliennes entre la vallée du Thoré et le lac du barrage des St Peyres".
"Ces quelques mots suffisent à envisager la modification du panorama que nous prévoient 
la société Valorem et la mairie de Valtoret. Ne pensez surtout pas qu’il ne s’est rien passé 
pendant cette période d’endormissement. Dès juin 2020, la société filiale de Valorem qui a 
déposé le projet, a été scindée en deux (St-Amans Énergies et Valtoret Énergies), pour 
des raisons de valorisation de l’électricité produite probablement de façon plus 
avantageuse.

https://www.ladepeche.fr/actu/environnement/
https://www.ladepeche.fr/communes/mazamet,81163/


Courant 2021, les deux sociétés ont demandé à l’autorité compétente une modification 
des caractéristiques des deux parcs, modification obtenue."

Raccordement anticipé
En août 2022, les deux sociétés ont obtenu du préfet un allongement jusqu’en 2025 du 
délai pour la construction du parc éolien.
"Le délai depuis juillet 2020 n’est en rien imputable aux associations comme on voudrait 
bien le faire croire. Bien entendu ni les riverains ni le grand public n’ont été tenus informés. 
Le projet qui va se réaliser n’est plus celui qui a été présenté à l’enquête publique" 
dénoncent les opposants.
Précision utile, le raccordement de la centrale au poste source d’Aussillon a déjà été 
effectué par Enedis. "Et pendant ce temps, Enedis a anticipé pour le raccordement de la 
centrale en défonçant une vingtaine de kilomètres de route, au mépris des riverains et 
usagers, pour enterrer la ligne qui la reliera au poste source d’Aussillon et ce pour un coût 
top secret mais certainement bien supérieur à 10 millions d’€, payé en partie seulement 
par les deux sociétés. »

L’accord des propriétaires
L’acheminement des éoliennes, sur un site d’implantation très éloigné, a été très 
compliqué. Il a obligé Valorem à trouver des accords avec certains propriétaires et 
communes. "Le porteur de projet avait également besoin de tout ce temps pour définir et 
préparer le tracé d’acheminement des éoliennes sur le site (via le Bez et Anglès), qui ne 
fait pas partie du dossier de demande d’autorisation. Est-il complètement réglé ou pas, 
personne ne sait."
En conclusion, Jacque Biau considère que cette lettre n’a pas pour objectif d’informer mais 
de tenir la population à distance d’un "chantier interdit au public". "Les visiteurs de la 
sagne de Puech Balmes, les utilisateurs du sentier de randonnée du même nom ne 
devront pas s’égarer !"
  JP S
 

 

 


